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Texte de la question

M. Laurent Croizier appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'assujettissement à la taxe d'habitation sur les résidences
secondaires des propriétaires pour les parties de leur résidence principale reconfigurées en gîtes et déclarées
comme telles. L'administration fiscale considère en effet que les parties d'une résidence principale louées en
gîte saisonnier perdent la qualité de résidence principale pour devenir une résidence secondaire au motif que le
propriétaire en conserverait la jouissance ou disposition au 1er janvier, alors même que lorsque le propriétaire
utilise ces parties pour ses besoins personnels (logement de sa famille ou de ses amis), celui-ci ne fait
qu'occuper sa résidence principale. Ces hébergements, souvent situés dans les territoires ruraux, contribuent à
l'attractivité et au développement économique et touristique de ces territoires. Dans de nombreuses communes,
ces gîtes constituent l'un des rares hébergements touristiques disponibles et contribuent au maintien des
commerces et services de proximité. Si la loi de finances pour 2026 a prévu une exonération pour les
propriétaires de gîtes ruraux labellisés à compter de 2027, cette disposition ne bénéficiera pas, a priori, aux
propriétaires de parties de résidences principales reconfigurées en gîtes, qui resteront soumis à la taxe
d'habitation sur les résidences secondaires. Il lui demande comment le Gouvernement justifie cette iniquité
fiscale à l'égard des propriétaires de gîtes et meublés de tourisme issus de la reconfiguration partielle d'une
résidence principale et comment il entend la corriger.
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